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Gouvernement	du	Québec

Décret 204-2022, 23 février 2022
Concernant l’approbation de l’Accord de partena-
riat en matière d’hébergement dans la communauté de 
personnes contrevenantes en vue de leur réinsertion 
sociale pour la période du 1er septembre 2021 au 31 mars 
2023	entre	le	gouvernement	du	Québec	et	Kapatakan	
Gilles Jourdain et l’octroi d’une aide financière d’un 
montant maximal de 1 245 095 $ aux fins de cet accord 
de partenariat

Attendu	que, en vertu de l’article 110 de la Loi sur 
le	système	correctionnel	du	Québec	(chapitre	S-40.1),	la	
ministre de la Sécurité publique peut reconnaître comme 
partenaire des Services correctionnels un organisme com-
munautaire	qui	satisfait	aux	critères	qui	y	sont	prévus;

Attendu	que, en vertu de l’article 112 de cette loi, un 
organisme communautaire est reconnu par la ministre 
comme partenaire des Services correctionnels au moyen 
d’un	accord	de	partenariat;

Attendu	que Kapatakan Gilles Jourdain est une per-
sonne morale sans but lucratif constituée en vertu de la 
Partie	III	de	la	Loi	sur	les	compagnies	(chapitre	C-38);

Attendu	 que	 le	 gouvernement	 du	 Québec	 et	
Kapatakan Gilles Jourdain ont conclu le 7 janvier 2021 
un accord de partenariat en matière d’hébergement dans 
la communauté de personnes contrevenantes en vue de 
leur réinsertion sociale pour la période du 1er novembre 
2020 au 31 mars 2021, lequel a été approuvé par le décret 
numéro	1304-2020	du	2	décembre	2020;

Attendu	que, conformément au dernier alinéa de  
l’article 113 de la Loi sur le système correctionnel du 
Québec	(chapitre	S-40.1),	cet	accord	de	partenariat	a	été	
renouvelé pour la même durée, portant ainsi son échéance 
au 1er	septembre	2021;

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec	et	Kapatakan	
Gilles Jourdain conviennent de conclure un nouvel accord 
de partenariat pour la période du 1er septembre 2021 au  
31	mars	2023,	 renouvelable	pour	 la	même	durée,	afin	
d’offrir	des	activités	liées	à	l’hébergement	dans	la	commu-
nauté de personnes contrevenantes et des services visant 
à	soutenir	leur	réinsertion	sociale;

Attendu	que cet accord constitue une entente en matière 
d’affaires	autochtones	visée	à	l’article	3.48	de	la	Loi	sur	le	
ministère	du	Conseil	exécutif	(chapitre	M-30);

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’article 3.49 
de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour être 
valide, être approuvée par le gouvernement et être signée 
par	le	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Sécurité publique à octroyer une subvention d’un mon-
tant maximal de 1 245 095 $, soit un montant maximal 
de	439	603	$	pour	l’exercice	financier	2021-2022	et	d’un	
montant	maximal	de	805	492	$	pour	l’exercice	financier	
2022-2023,	aux	fins	de	cet	accord;

Attendu	que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A 6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal	ou	supérieur	à	1	000	000	$;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique et du ministre 
responsable	des	Affaires	autochtones	:

Que soit approuvé l’Accord de partenariat en matière 
d’hébergement dans la communauté de personnes contre-
venantes en vue de leur réinsertion sociale pour la période 
du 1er septembre 2021 au 31 mars 2023 entre le gouver-
nement	du	Québec	et	Kapatakan	Gilles	Jourdain,	lequel	
sera substantiellement conforme au projet d’accord de  
partenariat joint à la recommandation ministérielle du  
présent	décret;

Que la ministre de la Sécurité publique soit auto- 
risée à verser une subvention maximale d’un montant de  
1 245 095 $, soit un montant maximal de 439 603 $ pour 
l’exercice	financier	2021-2022	et	d’un	montant	maximal	
de	805	492	$	pour	l’exercice	financier	2022-2023,	aux	fins	
de cet accord.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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Gouvernement	du	Québec

Décret 205-2022, 23 février 2022
Concernant l’approbation de l’Entente relative à 
un programme de réinsertion sociale de personnes 
contrevenantes pour la période du 1er août 2020 au 
31	mars	2022	entre	le	gouvernement	du	Québec	et	la	 
Société Makivik

Attendu	que, en vertu de l’article 22 de la Loi sur 
le	système	correctionnel	du	Québec	(chapitre	S-40.1),	la	
ministre de la Sécurité publique veille à favoriser l’accès 
des personnes contrevenantes à des programmes et des 
services	spécialisés	offerts	par	des	ressources	de	la	com-
munauté en vue de leur réinsertion sociale et dans la pers-
pective	de	soutenir	leur	réhabilitation;
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